
Bourse Foncière 
Forestière

Usses & Bornes



Le territoire



La Forêt privée des Usses & 
Bornes

• 12 395 propriétaires pour 11 440 hectares

• Surface moyenne par propriétaire : 0,9 ha
 Moyenne en Rhône-Alpes : 2,9 ha

• Surface moyenne des parcelles : 0,25 ha

➝La Forêt du territoire est très 
morcelée



Les objectifs de la bourse 
foncière forestière

Vente en lot Vente par parcelle

Réduire le morcellement

Améliorer la gestion forestière

Faciliter la vente des parcelles

Service gratuit
pour les propriétaires !



Accès au site
http://www.laforetbouge.fr/auvergnerhonealpes/ussesetbornes



Rechercher des 
parcelles

par critères

Repérer des parcelles
sur carte



Demander à 
contacter
le vendeur



Le site envoie 
à l’acheteur 

et au vendeur 
un mail avec 

les 
coordonnées 

de chacun



Démarches

Estimation 
du prix

Acte 
notarial

Réglemen-
tation

Mise en 
ligne



Estimation du prix des parcelles

Peuplement 

Vous fixez un prix
ou

Vous demandez conseil par téléphone au CRPF
ou

Vous faites estimer sur le terrain par un professionnel

Volume
Qualité
Essences Prix généralement 

compris entre 0,10 
et 0,60 €/m²

Sol

Conditions d’accès
Topographie
Potentiel de production



Mise en ligne

Propriétaire

Créer un compte 
gratuitement

Indiquer les 
parcelles + 
description

Remplir 
intégralement le 
formulaire papier

Vérification et 
validation des 
offres par le 

CRPF

Les offres doivent être mises à jour tous les 6 mois
=

Le site vous contacte par mail automatiquement



Réglementation : Droit de préférence
Dans quels cas :

- Surface totale de moins de 4 hectares
- Parcelles en nature « bois »

1. Obligations :
- Si < 10 voisins : Vendeur doit informer les voisins + la commune

=> par lettre R.A.R. ou contre récépissé (en main propre)
- Si ≥ 10 voisins : possibilité d’annonce dans un JAL + affichage en mairie

Dans les deux cas : indiquer le prix fixé et les conditions de vente

2. Délai de réponse de 2 mois d’un potentiel acquéreur

3. Le vendeur choisit si plusieurs acquéreurs se manifestent

La Commune a aussi un droit de préférence même si pas de parcelle 
contiguë. 



Réglementation : Droit de préemption

La commune
Parcelle voisine d’une parcelle communale relevant du régime 

forestier
Le vendeur doit informer la commune du prix et conditions 

de vente par lettre R.A.R.

PRIME LE DROIT DE PRÉFÉRENCE 

Parcelle voisine d’une parcelle domaniale soumise au régime 
forestier

Le notaire doit informer le préfet du département

PRIME TOUS LES AUTRES DROITS

L’État



Réglementation : résumé

Plus de 4 
ha

Moins de 
4 ha

Informer 
commune

Informer 
voisins

Moins de 
10

10 ou plus

Courrier

Annonce légale + 
affichage mairie

Aucune démarche

Courrier

Vente d’une parcelle classée « Bois » au cadastre



Aides publiques : frais de notaire

➝Acquisition : Surface après achat > 1ha d’un seul tenant

➝Taux de subvention : 80%

➝Conditions : Document de gestion + certification

➝Plafonds : 500€ par opération 
900€ par propriétaire et par an



Aides publiques Acquisition 

Aide Nationale : DEFI Acquisition

Acquisition : Surface avant achat ≤ 4ha, et après achat ≥ 4ha d’un seul tenant

Réduction d’impôt : 18 %

Conditions : -Conserver la propriété durant 15 ans

-Document de gestion durant 15 ans, dans un délai de 3 ans

-Reboiser les terrains nus dans un délai de 3 ans

Plafonds : 1026 € pour un célibataire

2052 € pour un couple



Résultats

• 216 personnes se sont rendues aux réunions

• 86 offres de ventes au 06/12/18

• 241 parcelles pour 83 hectares

• 25 propriétaires ont manifesté leur désir d’acheter  des 
parcelles 



Les autres fonctionnalités du site 
(En cours de développement en Rhône-Alpes)



Gaël DECQ

04.50.88.18.94 / 06.67.91.98.92

gael.decq@crpf.fr

Maison de l'Agriculture
52 avenue des Iles - 74994 ANNECY cedex 9


